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Le Parlement européen a adopté par 608 voix pour, 29 contre et 51 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 1286
/2014 en vue de proroger le régime transitoire appliqué aux sociétés de gestion, aux sociétés d’
investissement et aux personnes qui fournissent des conseils sur les parts d’organismes de placement
collectif en valeurs mobilières (OPCVM) et d’OPCVM non coordonnés ou qui vendent ces parts.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit.

Pour rappel, l’article 32 du règlement (UE) nº 1286/2014 prévoit un régime transitoire en vertu duquel les
sociétés de gestion, les sociétés d’investissement et les personnes qui fournissent des conseils sur des parts
d’OPCVM ou d’OPCVM non coordonnés, ou qui vendent ces parts au sens de la directive 2009/65/CE du
Parlement européen et du Conseil, sont temporairement exemptées de l’obligation de fournir un document
d’informations clés aux investisseurs de détail. Ce régime s’applique actuellement jusqu’au 31 décembre
2021.

Afin de répondre à la nécessité de laisser aux parties concernées un délai suffisant pour se préparer à l’
obligation de produire un document d’informations clés, le règlement tel qu’amendé prolonge la durée

.du régime transitoire de douze mois, soit jusqu’au 31 décembre 2022 (au lieu du 30 juin 2022)

Un nouveau considérant précise que la nécessité urgente d’un réexamen plus large du règlement (UE) nº
1286/2014 demeure inchangée en vue d’éliminer les imperfections actuelles concernant, entre autres, i) la
nécessité de donner une définition plus claire des investisseurs de détail, ii) la portée des produits couverts
par le règlement PRIIP, iii) l’élimination du support papier par défaut lorsqu’un produit d’investissement
packagé de détail et fondé sur l’assurance est proposé en face à face, iv) la notion de transactions
successives et v) la communication d’informations précontractuelles aux investisseurs professionnels.

Sur la base de ce réexamen, la Commission devra soumettre d’urgence un rapport au Parlement européen
et au Conseil, accompagné, le cas échéant, d’une proposition visant à éliminer les imperfections actuelles
en vue d'améliorer la confiance des investisseurs de détail dans les marchés financiers.
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